
 Commission municipale du Québec 
          (Division juridictionnelle) 

 

 
 
Date : 15 juillet 2024 
 
______________________________________________________________ 
 
 
La Direction des enquêtes et des poursuites en intégrité municipale 
désignée conformément à l’article 19 de la Loi sur la Commission municipale 
Partie poursuivante 
1126, Grande Allée Ouest, 6e étage 
Québec (Québec) G1S 1E5 
 
c. 
 
Gaston Fortier, élu visé 
Conseiller à la Municipalité de Sainte-Claire 
135, rue Principale 
Sainte-Claire (Québec) G0R 2V0 
 
 
 

CITATION EN DÉONTOLOGIE MUNICIPALE 
 
 
Par la présente, monsieur Gaston Fortier est cité en déontologie devant la division 

juridictionnelle de la Commission municipale du Québec.  

 

En effet, les renseignements en notre possession sont susceptibles de démontrer qu’il a 

commis des manquements aux règles prévues au Règlement no 2022-714 – Règlement 

d’adoption du code d’éthique et de déontologie révisé des élus de la Municipalité de Sainte-

Claire (ci-après le Code) alors qu’il était conseiller de cette Municipalité, à savoir : 
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1- Le ou vers le 2 avril 2024, lors d’une séance de travail des élus, monsieur 

Fortier a participé aux discussions relativement à une demande de démolition 

pour la propriété sise au 17, boulevard Bégin, contrevenant ainsi à l’article 

5.2.3.5 du Code. 

2- Le ou vers le 2 avril 2024, lors d’une séance publique du conseil municipal, 

monsieur Fortier n’a pas déclaré son intérêt relativement à une demande de 

démolition pour la propriété sise au 17, boulevard Bégin, a participé aux 

discussions et délibérations et a voté sur la résolution 118-2024, contrevenant 

ainsi aux articles 5.2.3.1 et 5.2.3.5 du Code. 

3- Entre le 10 mai 2024 et le 24 mai 2024, monsieur Fortier a partagé un plan 

d’aménagement du lot 6 503 164 qu’il a réalisé et a rencontré le promoteur 

immobilier B.T.L. immobiliers inc., contrevenant ainsi à l’article 5.2.3.5 du Code. 
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